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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 5, supprimer les mots : 

« À compter du 2 juin 2021 et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’entrée en vigueur du passe sanitaire dès promulgation de la 
loi. Nous proposons, à minima, une mise en oeuvre au 15 septembre, afin que les personnes 
débutant leur vaccination aujourd’hui puisse avoir complété leur schéma vaccinal. 


